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jordanie

Cadre législatif 
•	 Aucun	 cadre	 légal	 spécifique	 n’est	 mis	 en	 place	 pour	 la	
gestion	des	déchets	 solides	 (GDS).	 La	GDS	est	 générale-
ment	gouvernée	par	la	règlementation	suivante	:
-	 Loi	N°	52	de	2006	sur	la	Protection	de	l’Environnement.
-	 Règlement	de	la	Gestion	des	déchets	solides	N°	27	de	
2005	:	générique	et	insuffisant	en	tant	qu’instrument	de	
réglementation.

-	 Règlement	de	prévention	des	déchets	et	des	frais	de	col-
lecte	(1/1978)	et	ses	amendements	(30/1983).

-	 Règlement	du	Conseil	des	services	communautaires	N°	
14	:	chargeant	le	Conseil	des	services	de	la	responsabi-
lité	d’exploiter	et	gérer	les	décharges.

-	 Règlement	de	la	Gestion	des	matériaux	dangereux	N°	24	
du	2005.

-	 Règlement	 de	 la	 gestion	 des	 déchets	 médicaux	 N°	 1	
pour	2001.

-	 D’autres	 législations	 mises	 en	 œuvre	 par	 différentes	
agences	gouvernementales	avec	un	très	faible	niveau	de	
coordination	(la	Loi	des	municipalités	N°	14	de	2007,	la	
Loi	de	la	santé	publique	N°	54	de	2002	et	 la	Loi	sur	la	
protection	de	l’environnement	N°	52	pour	2006).

•	 Un	projet	de	loi	sur	les	déchets	élaboré	par	le	Ministère	de	
l’Environnement	couvrant	à	la	fois	les	déchets	municipaux	
et	les	déchets	dangereux	sera	soumis	à	un	examen	et	une	
discussion	nationale.

Réseau régional d'échange d’informations et d’expertise dans le 
secteur des déchets dans les pays du Mashreq et du Maghreb

contrôlées		(décharges	sans	sys-
tèmes	 de	 gestion	 des	 lixiviats	
et	de	biogaz)

Eléments d’appréciation

•	 Population	:		 5,8	millions	(2009)		
•	 Génération	des	déchets		 1.964.284	tonnes		
	 municipaux	solides(DMS):		 (2009)			
•	 Génération	de	DMS	par	habitant:		
	 zone	urbaine	 0,95	kg/jour		
	 zone	rurale	 0,85	kg/jour	
•	 Taux	de	croissance	des	DMS:		 3,3	%
•	 Génération	des	déchets	de	soins	:		 3.285	tonnes/an
•	 Génération	des	
	 déchets	industriels	:		 -
•	 Déchets	industriels	dangereux	:		 15.000	tonnes	/an
•	 Génération	des	déchets	agricoles	:		 1,56	millions	
	 	 de	tonnes/an

Performance technique
•	 Déchets municipaux	
-	 Couverture	de	la	collecte	des	DMS	:		 	
	 en	zone	rurale	 70%		
	 en	zone	urbaine		 90%				
-	 Destination	finale	des	DMS:	 	
	 -	Compostés	:		 0%	
	 -	Recyclés	:		 10%	
	 -	Mis	en	décharge	:		 		
	 				Centres	d’enfouissement	 	 			
	 				technique	 50%	 	 	
				Décharges	contrôlées	 35%				

	 -	Déversés	:		 5%
-	 Nombre	de	centres	d’enfouissement	technique
	 -	En	cours	construction:		 0										
	 -	Construites:		 1									
	 -	Opérationnelles:		 1

•	 Déchets dangereux et industriels 
-	 Nombre	d’unités	/	centres	de	traitement	des	déchets	
	 industriels	(traitement	physico-chimique)	
	 -	En	cours	construction:		 1						
	 -	Construites:		 0												
	 -	Opérationnelles:		 1	(Partiellement)
-	 Type	de	traitement		 Incinération	et
					des	déchets	de	soins	:			 autoclave	suivi	par		
		 	 	 l’enfouissement	

• 	• 	• 	www.sweep-net.org • 	• 	• 	contact :  contact@sweep-net.org • 	• 	•
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Cadre institutionnel
•	 Ministère de l’Environnement:	 responsable	 du	 dévelop-
pement	des	politiques	et	programmes	environnementaux,	
l’octroi	des	permis	de	construire	plusieurs	projets	 indus-
triels	et	de	développement,	l’approbation	pour	le	dévelop-
pement	de	réserves	naturelles,	la	surveillance	et	la	mesure	
des	polluants	de	l’environnement,	etc.

•	 Municipalités:	responsables	de	la	gestion	quotidienne	des	
déchets	solides	dans	les	zones	municipales.

•	 Conseils des Services Communs:	possession	et	exploita-
tion	des	sites	d’élimination	des	déchets.

•	 Ministère des Affaires Municipales:	responsable	de	munir	
les	municipalités	et	 le	Conseil	des	Services	Communs	du	
financement	pour	offrir	les	services	municipaux,	y	compris	
la	GDS.

•	 Ministère de la Santé:	responsable	du	suivi	et	du	contrôle	
des	déchets	médicaux	produits	par	les	établissements	de	
soins	de	santé.

Politique et planification 
•	 Une	stratégie	nationale	de	GDS	n’existe	pas.	
•	 L’Agenda	National	(2006-2015)	a	identifié	la	nécessité	d’une	
hiérarchie	intégrée	de	gestion	des	déchets	solides.

•	 Une	 stratégie	 de	 GDS	 pour	 la	municipalité	 d’Amman	 (en	
préparation).

Dispositions financières 
et recouvrement des coûts
Financement de la GDS
•		Le	financement	des	infrastructures	et	du	système	de	ges-
tion	des	déchets	est	fourni	par	les	municipalités	:
-	 	 ressources	propres	pour	 la	Municipalité	du	Grand	Am-
man	(GAM)	;

-		prêts	à	faible	intérêt	de	la	Banque	de	développement	des		
villes	pour	les	autres	communes.

•		Les	frais	de	GDS	sont	des	frais	qui	sont	perçus	en	tant	que	
supplément	mensuel	de	la	facture	d’électricité	:
-		frais	fixes	pour	les	particuliers	;
-		20%	de	la	valeur	de	la	licence	commerciale	pour	le	sec-
teur	commercial.

Coûts de la GDS
•		Coûts	de	la	GDS	à	la	GAM:
-	collecte:	25,4	JOD/tonne	
-	transfert	:3,5	JOD/tonne
-	élimination:	2,9	JOD/tonne

profil du pays sur  la situation 
DE La gestion des dechets solides EN jordanie

•		Pourcentage	du	coût	recouvert:	63%	à	Amman	et	moins	de	
50%	dans	les	autres	villes.

Participation du secteur privé
Dans la collecte et le transfert : 
•	 Une	entreprise	privée	dans	la	ville	d’Aqaba	est	contractée	
pour	 la	 collecte	 des	 déchets	 solides,	 l’évacuation	 vers	 le	
site	d’élimination	et	le	balayage	des	rues.	

•	 Deux	autres	expériences	de	contrats	avec	des	opérateurs	
privés	par	la	GAM	et	la	municipalité	de	Zarqa	ont	échoué	à	
cause	des	procédures	d’organisation	et	de	suivi.	

Dans le traitement de déchets	 :	 Un	 consortium	 d’entre-
prises	locales	et	internationales	a	remporté	le	contrat	pour	la	
construction	et	 l’exploitation	d’une	station	de	traitement	des	
déchets	médicaux	et	industriels.

Dans le recouvrement des ressources	:	les	collecteurs	(sec-
teur	 informel)	 ramassent	 les	 déchets	 recyclables	 pour	 les	
passer	aux	usines.

Type de contrats:	Gestion	des	déchets	solides	municipaux	et	
BOOT	 (Build-Own-Operate-Transfer)	pour	 les	déchets	médi-
caux	et	industriels.

axes d’optimisation 
•	Améliorer	 les	services	de	collecte	et	de	 transport	des	dé-
chets	solides

•	Bâtir	 un	partenariat	 public-privé	pour	 fournir	 les	 services	
de	GDS

•	Améliorer	le	suivi	des	contrats	avec	le	secteur	privé
•	 Mise	 en	 place	 d’une	 séparation	 à	 la	 source	 et	 d’un	 pro-
gramme	de	recyclage

•	Travailler	avec	les	collecteurs	du	secteur	informel	et	les	in-
tégrer	dans	le	système	de	gestion	des	déchets	solides	pour	
assurer	le	succès	des	projets	de	recyclage

•	 L’adoption	 des	modifications	 au	 système	 tarifaire	 des	 dé-
chets	 solides	 pour	 les	 établissements	 industriels,	 com-
merciaux	 et	 institutionnels	 afin	 d’accroître	 le	 taux	 de	 re-
couvrement	des	coûts	de	la	GDS

avec	le	soutien	de
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1. RESUME aNaLYTIQUE

Le présent rapport vise essentiellement à recueillir et à actualiser les informations relatives à la gestion 
des déchets solides (GDS) et à identifier les principales parties prenantes dans le secteur des déchets en 
Jordanie. La tâche effectuée par l’expert technique national de SWEEP-Net vise également à examiner 
les possibilités de mettre en place un réseau national des déchets solides en Jordanie qui serait affilié à 
SWEEP-Net.
Le volume total quotidien de déchets solides municipaux éliminés dans les décharges jordaniennes est de 
5500 tonnes/jour. Le flux de déchets solides se compose essentiellement de matières organiques (52% du 
poids). La couverture de la collecte des déchets solides municipaux est de 90% dans les zones urbaines 
et de 70% dans les zones rurales.
Dans la majorité des villes et grandes villes (à l’exception d’Amman et d’Aqaba), la collecte et le trans-
port des déchets solides sont effectués par les municipalités et la gestion sur les sites d’élimination est 
réalisée par les Conseils des services communs. A Amman (qui compte près de 50% du total de déchets 
solides produits dans le pays), la Municipalité du grand Amman (GAM), est responsable tant de la collecte, 
que du transport et de l’élimination des déchets dans la décharge d’Al Ghabawi. A Aqaba, par contre, une 
société privée est responsable de la collecte et du transport vers la décharge, qui est exploitée par le 
Conseil des services communs.
La Loi N° 52 de 2006 constitue la principale législation sur l’environnement en Jordanie : la Loi sur la Pro-
tection de l’environnement. En outre, il existe d’autres lois, notamment la Loi des municipalités et les lois 
sur la santé publique qui abordent certaines questions relatives aux déchets solides de façon générique. 
Aucune des lois et règlementations jordaniennes existantes n’aborde actuellement la gestion des déchets 
solides de façon détaillée et spécifique. Sachant ceci, le Ministère de l’Environnement a récemment mis 
au point un projet de loi qui permettra d’améliorer le système de GDS.
La récupération et le recyclage des matériaux sont pratiqués en Jordanie d’une façon aussi bien formelle 
qu’informelle. Ces pratiques s’appliquent toujours de façon extrêmement primitive, ce qui pose de grands 
risques sanitaires et limite les avantages de ces systèmes. On pratique la valorisation énergétique dans 
l’une des décharges fermées, où le biogaz est récupéré et près de 3,5 MWh d’électricité sont produits et 
fournis au réseau électrique.
Toutes les municipalités fonctionnent sans un recouvrement complet du coût. A Amman, le recouvrement 
du coût atteignait 63% en 2007, alors que d’autres municipalités fonctionnent avec moins de 50% de re-
couvrement du coût. La différence est généralement subventionnée à partir des budgets municipaux.
Le rôle du secteur privé dans la GDS en Jordanie est limité. A l’exception de quelques projets pilote et le 
contrat BOOT pour l’unité de traitement de déchets médicaux, Aqaba est la seule ville dans laquelle le sec-
teur privé participe à la collecte et au transport des déchets solides. Ceci indique qu’il convient d’élaborer 
des plans afin de créer des incitations pour que le secteur privé puisse jouer un rôle dans la GDS.
Les résultats de l’atelier organisé en vue d’examiner les possibilités de mettre en place un réseau na-
tional de déchets solides ont souligné le besoin pressant de se doter d’un tel réseau accompagné d’un 
engagement fort au plus haut niveau. Un comité spécial, composé de divers acteurs nationaux, se devra 
d’identifier une proposition de structure du réseau. Les participants à cet atelier ont recommandé la 
forme juridique du réseau de même que les agences qui pourraient l’abriter.
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2. INTRODUCTION

Population  5,8 millions (2009)

RNB par habitant  ($ US)  5.720 (2008)

Production des déchets municipaux solides (DMS) 1.964.284  tonnes (2009)

Composition des DMS (%) Organiques  52%

Papier/Carton  13% 

Plastique  17% 

Verre 3% 

Métal  1% 

Autres 14% 

Composition des DMS par producteur (%) Domestique et commercial        80%

Industriel              20 %

Production de DMS par habitant (kg/j/h) En zone rurale    0,8 à 0,9

En zone urbaine  0,9  à 1,0

Couverture de la collecte de DMS En zone rurale     70 %

En zone urbaine  90 %

Gestion des déchets (%) Compostés    0%

Recyclés 10%

Eliminés dans des centres 
d’enfouissement technique

50 %

Eliminés dans des décharges 
contrôlées

35 %

Eliminés dans des dépotoirs ouverts                      5%

Autres technologies                       0 % 

Dépenses publiques annuelles estimées 36,64  millions d’Euros (2006) 

Croissance annuelle de la production de DMS 3,3 %  

Déchets médicaux 3.285  tonnes/an 

Déchets industriels & dangereux  15.000 tonnes/an 

Déchets agricoles 1,56 MT/an

Tableau 1: Données clés
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2.1. Cadre environnemental et socio-économique

La Jordanie a une superficie de 88.778 km2.
Le climat en Jordanie est essentiellement de type méditerranéen et se caractérise par des étés secs 
et chauds et des hivers plutôt froids et humides, avec deux brèves périodes de transition. La première 
période commence autour du mois d’octobre et la deuxième autour de la mi-avril. La saison pluvieuse 
commence en octobre et s’achève au mois de mai. Par conséquent, la saison pluvieuse comprend deux 
années fiscales.
La Jordanie a une population de près de 6 millions d’habitants (2010), dont la majorité est concentrée 
dans la capitale, Amman, et dans la région du nord-ouest du pays. Selon un recensement récent, qui a 
été effectué en 2004, le taux de croissance démographique est de 2,4 avec 78% de la population classée 
comme urbaine et 22% comme rurale.
La Banque mondiale a classé la Jordanie comme un pays à revenu intermédiaire, tranche inférieure. En 
2006, la part du produit intérieur brut (PIB) par habitant était de 1.785 JOD (2.514 $ US).  
L’Annexe 1 donne le profil de la Jordanie en termes de protection environnementale.
 
2.2. Situation de la gestion des déchets

La production de dms
La production de DMS est passée de 1,5 million de tonnes/an en 2000 à près de 2 millions de tonnes/an 
en 2010. Cette hausse est due principalement à une augmentation de la population et aux changements 
de leur niveau de vie et modèles de consommation. La production quotidienne estimée de déchets solides 
en 2009 était de près de 5.500 tonnes avec un taux de production moyen de 0,95 kg/habitant/jour dans les 
zones urbaines et de 0,85 kg/habitant/jour dans les zones 
rurales.

La Figure 1 indique le volume réel de déchets 
solides produits en Jordanie en 2000, 2005 
et le volume prévu de DMS pour les 20 
prochaines années 2010-2030. Ce volume 
devrait atteindre près de 2,5 millions de 
tonnes/an à l’horizon 2030.
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La composition des DMS
Le Tableau 2 indique la composition physique et la distribution type des DMS en pourcentage dans trois 
principales villes de Jordanie. Il convient de noter que la plus grande partie des déchets solides produits se 
compose de déchets alimentaires et de papier, ce qui implique une teneur plus élevée en humidité de ces 
déchets solides produits (57 à 65%) comparativement aux DMS à moindre teneur organique. Ces conditions 
sont typiques de nombreux pays en développement (Savage et al 1998) et cette valeur est plus élevée que 
celle qui est rapportée aux Etats-Unis (20% -28%)  (Tchobanoglous et al, 1993, Zornberg et al, 1999). La 
teneur relativement élevée en humidité des DMS pourrait déboucher sur une réduction de la valeur calori-
fique des déchets solides qui avait été annoncée de 2747 kcal/kg (Abu Qudais et Abu Qdais, 2000).

Tableau 2: Composition physique des DMS dans trois principales villes de Jordanie

Composante des déchets solides Pourcentage moyen par poids

Amman Irbid Zarka

Déchets alimentaires 54,4 77,5 73

Papier et carton 14 14,9 9

Plastique 13,2 2,5 10

Métaux 2,4 1,3 2

Verre 2,8 2,6 2

Divers 13,2 1,2 4

Teneur en humidité (%) 65 62 57

Densité (kg/m3) 259 241 223

La collecte des DMS
Les indicateurs du tableau suivant décrivent la performance de la collecte des DMS dans les principales 
villes de Jordanie.

Tableau 3: Les indicateurs relatifs aux services des déchets solides dans trois grandes villes de Jordanie

Indicateur Ville

Unité Amman Irbid Zarka

Nombre de régions couvertes Nb 20 12 9

Population couverte Personnes 1.800.000 371.000 483.000

Population couverte par travailleur Personnes 630 742 867

Population couverte par véhicule Personnes 11.320 14.840 15.580

Nombre moyen de conteneurs par km de route de collecte Nb 3,93 3,7 4,5

Nombre quotidien moyen de conteneurs couverts par 
véhicule de collecte

Nb 37,7 42,2 31,8

Coût moyen de la collecte et du transport $ US/tonne 29 20,1 22,7

DS collectés quotidiennement en moyenne par travailleur kg/jour 557 650 518

Rapport travailleurs/inspecteurs 8,6 12,5 6

L’Annexe 2 présente les détails de la procédure de collecte.

L’élimination des DMS
Depuis Irbid et Zarka, la majorité des DMS est transférée directement vers la décharge. A Irbid, notam-
ment, seuls 20% des déchets solides sont transférés par le biais de stations de transfert. La situation à 
Amman est différente, et près de 90% des déchets solides collectés sont acheminés vers la décharge d’Al 
Ghabawi par le biais de trois stations de transfert. 
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3. situation actuelle de la gestion
 des dechets solides 

3.1. Cadre politique, légal et institutionnel     

Cadre politique		
Les stratégies et plans nationaux relatifs à la gestion des déchets en Jordanie sont présentés dans la 
section 3.2.

Cadre légal
En Jordanie, il n’existe pas encore de cadre juridique spécifique à la GDS. La GDS est  généralement régie 
par les règlementations suivantes :
•	 	La Loi N° 52 de 2006 sur la protection de l’environnement, structurée de sorte à fournir les outils 

juridiques relatifs à la gestion des questions environnementales. Toutefois, la loi n’aborde pas de façon 
explicite les questions relatives à la GDS.

•	 Le Règlement N° 27 de 2005 sur les déchets solides, générique et insuffisant en tant qu’outil de 
régulation.

•	 Le Règlement (1/1978) sur la prévention et les taxes des déchets et ses amendements (30/ 1983), qui 
identifie les frais de services relatifs aux déchets solides en fonction de la catégorie de municipalité.

•	 Le Règlement N° 14 sur les Conseils des services communs, qui donne toute responsabilité aux 
Conseils des services pour l’exploitation et la gestion des décharges.

•	 D’autres législations qui sont mises en œuvre au moyen de divers organismes publics, notamment le 
Ministère des Affaires municipales, le Ministère de la Santé et le Ministère de l’Environnement, avec 
un très faible niveau de coordination (Loi 14 de 2007 sur les Affaires municipales, la Loi 54 de 2002 sur 
la Santé publique,…). Ces lois sont extrêmement génériques. Elles indiquent simplement l’organisme 
responsable de la gestion des déchets de même que les taxes qui doivent être collectées contre le 
service offert et les pénalités qui doivent être payées en cas de non observation d’une gestion appropriée 
des DMS. 

La Municipalité du Grand Amman (GAM) fonctionne conformément à la Loi sur les Affaires municipales, 
toutefois, les taxes relatives aux services relatifs aux déchets solides au sein de la GAM sont régulées par 
une règlementation spécifique à la GAM, différente de celle des autres municipalités du pays. 
Dans un effort pour publier une règlementation qui traite spécifiquement des questions de déchets solides 
de façon détaillée, efficiente et complète, le Ministère de l’Environnement a récemment mis au point un 
projet de loi sur les déchets qui consiste en 48 articles et qui couvre tant les déchets municipaux que 
les déchets dangereux. Le projet de loi sur les déchets sera soumis à un examen et à une discussion au 
niveau national, avec les différentes parties prenantes.

Cadre institutionnel
Le Ministère de l’Environnement est responsable des politiques et de la planification dans le secteur de 
la GDS.
Dans la majorité des villes jordaniennes, la collecte et le transport des déchets solides sont effectués par 
les municipalités. Les Conseils des services communs se chargent de la gestion sur les sites de décharge. 
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A Amman, la GAM est responsable de la collecte, du transport et de l’élimination des déchets dans la 
décharge d’Al Ghabawi. L’Annexe 5 présente l’organisation institutionnelle de la GDS au sein de la GAM. 
La récupération des ressources en Jordanie est mise en œuvre à deux niveaux :
• Au niveau informel par les ramasseurs de déchets
• Au niveau formel règlementé par les municipalités ou les ONG

Certaines activités de récupération des ressources sont gérées par les Conseils des services communs 
(Organismes qui gèrent et exploitent les décharges). Dans la deuxième plus grande décharge de Jordanie 
(décharge d’Al Akeeder au Nord de la Jordanie), notamment, le Conseil des services communs conclut un 
contrat annuel avec une entreprise de recyclage afin de récupérer les déchets solides recyclables avant 
la mise en décharge.

3.2. Stratégie, plans d’action et priorités

L’Agenda national jordanien, qui est un plan d’action national sur dix ans (2006-2015), a identifié la nécessité 
d’une hiérarchie de GDS intégrée. Le Programme a mis en relief la nécessité de mobiliser des ressources 
afin d’améliorer la couverture de la collecte, de renforcer les capacités du personnel chargé des déchets 
solides et d’offrir des mesures d’incitation à la participation du secteur privé dans le processus de gestion 
des déchets solides. L’Agenda a également mis l’accent sur la nécessité d’une gestion appropriée des 
déchets dangereux.
Toutefois, il n’existe pas actuellement de stratégie nationale spécifique relative à la gestion des déchets. 
La Municipalité du Grand Amman (GAM) a bénéficié d’un prêt de la Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement pour le projet de GDS d’Amman. Le financement sera en partie utilisé 
pour l’élaboration d’un plan stratégique à long terme relatif à l’amélioration du système de GDS de la 
Municipalité d’Amman.
Ce projet vise essentiellement (conformément aux TdR) à améliorer les capacités de la GAM à mieux 
planifier et gérer les services de DMS, notamment l’amélioration de la rentabilité au moyen de la 
participation du secteur privé. Il est proposé de créer un système de gestion intégrée des DMS en vue 
d’améliorer la collecte, le transfert et l’élimination des déchets avec une récupération des ressources et 
un recyclage rentables et effectués par le secteur privé.

3.3. Planification et investissements
       	  

Les principaux investissements concernent la ville d’Amman. La GAM prévoit actuellement de construire 
deux nouvelles stations de transfert dans les parties ouest et nord de la ville. Les nouvelles stations 
de transfert proposées utiliseront le système fermé afin de se conformer aux normes sanitaires et 
environnementales. Actuellement, ce projet est soumis à une étude d’impact environnemental, suite à 
laquelle les sites les plus appropriés à des stations de transfert seront sélectionnés.
In 2005, la GAM a conclu un accord avec Tadweer, une société privée locale, pour le tri des DMS sous forme 
de projet d’investissement pour une période de 15 ans. Malheureusement, ce projet a été interrompu 
avant la mise en service, en raison de certains litiges entre la GAM et l’investisseur.

3.4. Financement et recouvrement des coûts

Le financement de la GDS
Le financement des infrastructures et des systèmes de gestion des déchets en Jordanie est fourni par les 
municipalités. Le Ministère des Affaires municipales offre des prêts à faible taux d’intérêt pour les activités 
des municipalités (à l’exception de la GAM qui finance la GDS avec ses propres ressources) y compris la 
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GDS par le biais de la Banque de développement des villes (Cities Development Bank). De façon générale, 
le montant des prêts obtenus de la Banque de développement des villes est régi par la capacité financière 
des municipalités, qui est actuellement très bas. De nombreuses municipalités n’ont pas suffisamment 
de revenus, ce qui les empêche d’obtenir des prêts dans certains cas. 
Les taxes1  relatives aux déchets solides sont des redevances fixes et diffèrent d’une municipalité à l’autre 
en fonction de leur catégorie et de leur taille (20 JOD/an pour les municipalités de première catégorie 
(les centres des gouvernorats), 14 JOD/an pour les municipalités de seconde catégorie (les centres des 
districts) et 12 JOD/an pour les troisième et quatrième catégories). Ces redevances sont collectées sous 
forme de supplément mensuel à la facture d’électricité. Conformément à la réglementation, le secteur 
commercial paie 20% de la valeur de la licence commerciale, ce qui correspond à presque la même valeur 
payée par les résidents dans la plupart des cas.

Les coûts de la gds et le recouvrement des coûts
Abu Qdais (2007) a analysé les aspects financiers de la GDS dans trois grandes municipalités, 	Amman, 
Irbid et Zarka. En s’appuyant sur les archives de 2004, l’étude a indiqué que les pratiques actuelles en 
termes de recouvrement des coûts pour les déchets solides étaient faibles. Les revenus des services des 
déchets solides ne couvrent pas les coûts de la prestation de services (Figure 2). De façon générale, les 
municipalités subventionnent les services à partir de leurs propres budgets.
Le faible niveau de recouvrement des coûts pourrait être attribué aux raisons suivantes :
• Le faible niveau relatif des taxes comparativement au service.
• La Compagnie d’électricité déduit 10% des taxes collectées sous forme de frais administratifs. 
• 	Dans certains quartiers, plus d’un ménage est connecté au même compteur électrique tout en ne payant 

que pour une seule maison.

En 2007, le coût de gestion des DMS dans la GAM était de 22,55 millions de JOD (32,5 millions de $ US). Les 
coûts d’exploitation et d’entretien représentaient 76,5% du coût total, alors que le coût d’investissement 
représentait 33,5%. La ventilation des coûts était la suivante :
• Collecte 25,4 JOD/tonne (35,9 $ US/tonne)
• Transfert 3,5 JOD/tonne (4,9 $ US/tonne)
• Elimination 2,9 JOD/tonne (4,1 $ US/tonne)

Par conséquent, le coût unitaire total de la 
GDMS est de 31,8 JOD/tonne (44,9 $ US/
tonne). 
Les revenus des services de la GDMS 
en 2007 étaient de 14,19 millions JOD, 
représentant 63% du recouvrement des 
coûts. L’écart a été financé à partir du 
budget de la GAM.

1  Fondé sur le Règlement N° 89 de 1998 relatif à la Prévention des déchets et aux taxes, émis par le Ministère des Affaires municipales
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3.5. Participation du secteur privé

Jusqu’à récemment, le rôle du secteur privé dans la GDS en Jordanie était limité (il se limitait aux services 
de collecte dans les camps de réfugiés palestiniens et à d’autres petits projets).  

La collecte et le transfert
Il convient de mentionner deux expériences importantes dans la délégation de la collecte et du transfert 
des déchets solides au secteur privé :
•	En 1993, la Municipalité de Zarka signe un contrat avec une société privée pour la collecte et le transport 

des déchets solides produits dans la première région (centre commercial de la ville).
•	En 2007, la GAM engage une société privée jordanienne pour les services de nettoyage et de collecte des 

DMS dans la zone pilote de Hay Al Jorom.
Ces deux expériences n’ont pas duré en raison de difficultés auxquelles ont été confrontés les opérateurs 
privés (absence de la conscience du public, absence d’organisation et de procédures de contrôle par les 
municipalités).
En 2008, l’Autorité de la Zone économique spéciale d’Aqaba (ASEZA) a sous-traité les services des 
déchets solides pour la ville d’Aqaba avec une société jordanienne (la société Clean City). Cette société 
est responsable de la collecte des déchets solides, de l’acheminement vers le site d’élimination de même 
que du balayage des rues. Près de 100 tonnes de déchets solides par jour sont collectés depuis Aqaba 
et éliminés sur le site de la décharge. Selon les informations recueillies au cours de cette étude, il n’y a 
pas d’autre municipalité en Jordanie qui ait sous-traité les services de déchets solides avec des sociétés 
privées.
 
Le traitement des déchets
Le traitement des déchets solides : à plusieurs reprises, des entreprises internationales et locales ont 
exprimé leur intérêt à investir dans la valorisation énergétique des déchets par le biais de projets de MDP 
(mécanisme de développement propre) dans les décharges. Jusqu’à présent, aucun des projets proposés 
par le secteur privé n’a été mis en œuvre en Jordanie.

Le traitement des déchets médicaux et industriels : la Commission de privatisation exécutive en 
partenariat avec le Ministère de l’Environnement et la GAM a réalisé un appel d’offres pour un projet dans 
le cadre d’un système BOOT (Build, Own, Operate, Transfer) pour la construction et l’exploitation d’une 
station de traitement des déchets médicaux et industriels pour la GAM et les Gouvernorats du Centre. Un 
consortium de sociétés locales et internationales a remporté le marché et construira la station pour un 
coût total de 29 millions d’euros. Le consortium construira, possédera et opérera la station pendant 30 
ans, après quoi celle-ci sera transférée à la GAM. Cette station comprendra :
• une unité d’incinération d’une capacité de 15.000 tonnes/an dans la décharge d’Al Ghabawi,
• une unité de traitement physico-chimique d’une capacité de 2.000 tonnes/an dans la décharge d’Al 

Ghabawi,
• une unité de solidification d’une capacité de 4.400 tonnes/an à Al Ghabawi,
• une unité de prétraitement pour les déchets huileux d’une capacité de 10.700 tonnes/an,
• une décharge de Classe I pour les boues et les résidus, d’une capacité de 17.000 tonnes/an (à Swaqa).

La récupération des ressources
La participation du secteur privé dans la récupération des ressources est essentiellement informelle. Les 
ramasseurs de déchets jouent un rôle dans la réduction du volume des déchets éliminés. Il est courant 
de voir des individus fouiller dans les déchets essentiellement à la recherche de carton, de boîtes et de 
bouteilles en plastique dans les conteneurs sur les trottoirs. De façon générale, il existe des revendeurs qui 
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transmettent les produits recyclables aux usines et aux industries. Les ramasseurs de déchets effectuent 
généralement leur travail de façon très primitive et sans aucune mesure de protection. Ceci débouche sur 
des risques élevés d’infections et de transmission de maladies. Du fait que la récupération de déchets 
constitue une source de revenus pour les familles de ces ramasseurs, il est recommandé  de les  intégrer 
dans le système de GDS, en renforçant leurs capacités, afin qu’ils effectuent leur travail correctement 
avec un minimum de risques de santé publique.

3.6. Sensibilisation du public et participation de la communauté  

Ce sont généralement les ONG qui déploient des efforts en termes de sensibilisation du public dans le 
domaine de la GDS. Les campagnes de sensibilisation ont lieu à certaines occasions, notamment pendant 
la Journée de la planète propre ou la Journée de la terre, pendant lesquelles des campagnes de propreté 
sont organisées. Au cours de ces campagnes, des outils de sensibilisation, en particulier des brochures et 
des autocollants qui encouragent la réutilisation et les pratiques de recyclage des déchets, sont distribués. 
L’impact de ces activités est limité, en raison de leur nature saisonnière. L’absence de mesures d’incitation 
et l’existence de redevances fixes relatives aux services des déchets solides constituent une autre raison 
qui sous-tend l’échec des campagnes de sensibilisation.
En 2006, la GAM a dirigé une campagne de sensibilisation du public qu’un ingénieur du Département de 
l’Environnement et de la santé a mené dans les écoles. Pendant deux mois, trois écoles par semaine ont 
reçu sa visite dans le cadre de ce programme.
Les horaires irréguliers de placement des déchets solides dans les bacs roulants par les résidents 
constituent l’un des problèmes auxquels sont confrontés les gestionnaires de déchets solides en 
Jordanie. Ceci se reflète de façon négative sur l’efficacité du système de collecte et le niveau de propreté 
des quartiers. Les efforts de sensibilisation du public devraient s’adresser aux résidents afin de s’assurer 
de leur engagement à placer les déchets selon les horaires fixés.

3.7. Renforcement de capacités et besoins en formation 

L’un des principaux problèmes identifiés pendant les entretiens et l’atelier national de SWEEP-Net a 
été l’absence de ressources humaines ayant suffisamment de compétences techniques pour mettre en 
place des programmes de GDS efficaces et pérennes. De façon générale, les responsables de la GDS 
ont peu ou aucune formation en termes de gestion ou d’ingénierie. Ceci a débouché sur la sélection 
d’options inappropriées dans certains cas et a limité la bonne utilisation des ressources dans d’autres. 
Par conséquent, il est nécessaire de renforcer les aptitudes et les capacités scientifiques, technologiques 
et managériales aux plans individuel et institutionnel afin de pouvoir :
• offrir une perspective holistique en termes de GDS intégrée
•	assister les gestionnaires des villes et les gestionnaires du secteur des déchets solides à élaborer les 

stratégies et les outils nécessaires qui permettront d’améliorer les pratiques de GDS
•	améliorer la compréhension des aspects financiers et de recouvrement des coûts dans le cadre de la 

GDS
• mieux comprendre les partenariats public-privé dans le cadre de la GDS
•	promouvoir un échange actif d’expériences et améliorer la sensibilisation relative aux meilleures 

pratiques régionales et internationales dans le cadre de la GDS 

Afin de créer une masse critique d’experts nationaux en GDS, les universités et les institutions de recherche 
peuvent jouer un rôle important à cet égard. Ces institutions peuvent offrir des cours spécialisés en GDS 
intégrée et réaliser des projets de recherche qui abordent les priorités nationales en termes de déchets 
solides.



RAPPORT PAYS SUR LA GESTION DES DECHETS SOLIDES EN JORDANIE

16

Génération de déchets industriels et dangereux

La Figure 3 présente les volumes de déchets industriels et dangereux produits en 2007 et les prévisions 
de ces quantités telles qu’elles sont estimées par le premier rapport sur la situation de l’environnement 
en Jordanie publié en 2009. Le volume de déchets solides industriels et dangereux était de 15.000 tonnes 
en 2007 et ce volume devrait atteindre 59.000 tonnes en 2027. 
Des estimations différentes des déchets dangereux ont été présentées dans l’Agenda national. Les vo-
lumes estimés en 2001 étaient de 23.000 tonnes, alors qu’en 2007, ils étaient de 27.480 tonnes et devraient 
augmenter de 5% chaque année pour atteindre 84.421 tonnes à l’horizon 2027. Cet écart est dû au fait que 
les estimations de l’Agenda national comprennent tant les déchets dangereux solides que liquides alors 
que les estimations du rapport de la situation environnementale ne concernent que les déchets dangereux 
solides.

4. GESTION DES DECHETS INDUSTRIELS 
ET DaNGEREUX
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Cadre juridique

La législation en Jordanie impose que les déchets dangereux produits soient stockés initialement sur le 
lieu de production, ensuite labellisés et transportés vers la station de déchets dangereux de Swaqa. Afin 
de contrôler le transport et l’élimination des déchets dangereux, le concept ‘du berceau au tombeau’ est 
appliqué. De même, chaque transport de déchets dangereux doit être soumis à une documentation de 
manifeste.

Traitement des déchets industriels et dangereux

A l’unité de déchets dangereux de Swaqa (Annexe 9), les déchets solides stabilisés et inertes sont enfouis 
dans des alvéoles étanches. Les autres types de déchets qui nécessitent un traitement physico-chimique 
ou une incinération sont stockés dans un conteneur sécurisé de l’unité jusqu’à ce que la deuxième phase 
de la construction de l’unité soit mise en œuvre. 
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5. GESTION DES DECHETS DE SOINS

Génération de déchets de soins
La Jordanie fait partie des pays qui ont fait progresser les services de soins de santé dans la région médi-
terranéenne. Chaque année, des milliers de patients des pays arabes voisins se rendent en Jordanie afin 
de recevoir un traitement médical. L’augmentation du nombre d’hôpitaux et de patients s’est répercutée 
sur le volume de déchets de soins produits par ces institutions, nécessitant une gestion appropriée afin de 
minimiser les risques sanitaires et environnementaux associés à ces déchets. 
L’enquête effectuée par Abu Qdais et al. (2007) a estimé que le volume quotidien de déchets de soins 
produits par l’ensemble des hôpitaux jordaniens est d’environ 6 tonnes/jour. La Figure 4 représente la 
composition physique des déchets de soins produits par les hôpitaux en Jordanie. En ajoutant les déchets 
de soins produits par les centres de soins, les cliniques et les laboratoires, le volume quotidien estimé de 
déchets de soins produits en Jordanie est de près de 9 tonnes.

Cadre juridique
Le Ministère de la Santé est le principal organisme responsable de la surveillance et de la gestion du 
secteur des déchets de soins. Le Ministère a élaboré et publié le Règlement N°1 de 2001 qui traite de 
la gestion des déchets de soins. Ce règlement définit les déchets de soins généraux comme étant l’en-
semble des déchets solides, liquides et gazeux qui sont produits dans les divers établissements de santé, 
laboratoires médicaux, centres de recherche médicale, industries pharmaceutiques,  cliniques vétéri-
naires et activités sanitaires des ménages. Cette définition implique que les déchets qui sont produits par 
les cuisines et les bureaux des hôpitaux et des cliniques, soient couverts par la catégorie des déchets de 
soins généraux. Afin d’établir une distinction entre les déchets de soins généraux et les déchets médicaux 
dangereux, le règlement définit les déchets médicaux dangereux comme la partie des déchets de soins 
généraux qui pourraient provoquer des risques sanitaires en raison de leurs composants présentant l’une 
ou plusieurs des propriétés suivantes:
• infectieux	 	 • pathologiques		 • piquant ou tranchants	 	 • chimiques
• pharmaceutiques	 • cytotoxiques	 	 • radioactifs
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6. options d’amelioration 
et de developpement

Il convient d’améliorer l’efficacité organisationnelle et la rentabilité de la collecte et du transport des DMS 
et des services de balayage des rues dans la plupart des municipalités.

•	 A court terme (jusqu’à 3 ans) : octroyer aux départements de GDS autant d’autonomie administrative et 
financière que possible dans le cadre de la législation jordanienne ;

•	 A moyen terme (3 à 10 ans) : établir des partenariats public-privé pour offrir des services de GDS en 
Jordanie ;

•	 A long terme (plus de 10 ans) : mettre en place trois décharges centrales en Jordanie, l’une au nord, une 
autre au sud et une autre dans la Vallée du Jourdain, en plus de la décharge existante à Al Ghabawi.

Les principaux enjeux sont les suivants :

•	 améliorer les services de collecte et de transport des déchets solides ;
•	 établir et mettre en œuvre un programme à moyen terme (autour de cinq ans) entièrement financé afin 

de rénover progressivement les conteneurs des villes, tant pour la collecte des déchets recyclables 
séparés à la source (les bacs roulants bleu et jaune pour le papier/le carton, le plastique, le métal, 
l’aluminium) que pour le reste du flux de DMS (bacs standards) ;

•	 travailler avec les ramasseurs de déchets afin d’assurer la réussite des projets de recyclage ;
•	 mettre en œuvre les approches proposées afin d’améliorer l’organisation et la gestion des services de 

GDS, à court, moyen et long termes ; et 
•	 adopter des modifications du système de tarification des déchets solides pour les établissements in-

dustriels, commerciaux et institutionnels afin d’accroître le taux de recouvrement des coûts de la ges-
tion des DMS.
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7. assistance technique des partenaires 
et bailleurs de fonds

Les bailleurs et partenaires suivants participent à l’assistance technique et au partenariat en Jordanie, 
dans le cadre de la GDS.

1.	 USAID (Agence américaine pour le développement international)
2.	 Medcities
3.	 PNUD-FEM (Programme des Nations Unies pour le développement - 
	 Fonds pour l’environnement mondial)
4.	 Banque européenne de développement
5.	 METAP (Programme d’assistance technique pour l’environnement méditerranéen)
6.	 JICA (Agence japonaise de coopération internationale)
7.	 GTZ (Coopération technique allemande, devenue GIZ)
8.	 Fonds arabe
9.	 Banque Mondiale
10.	 UE (Union européenne)
11.	 KOICA (Agence coréenne de coopération internationale)
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8. opportunites de reseautage 
et de partenariat

Afin de vérifier la faisabilité et de discuter des opportunités de mise en place d’un réseau national dans le 
cadre du SWEEP-Net régional, un atelier d’une demi-journée a été organisé à Amman le 2 mai. L’Annexe 
16 résume le déroulement de cet atelier.

Voici un résumé des résultats de l’atelier et de la réunion tenue par le consultant avec les principales 
parties prenantes :

Nécessité d’un réseau national de déchets solides

Toutes les parties prenantes ont identifié et mis en relief la nécessité d’un réseau national de déchets 
solides.

Les objectifs du réseau

Le principal objectif du réseau proposé consiste à établir un forum national qui permettra la participation 
de l’ensemble des parties prenantes dans le cadre de la GDS. Les objectifs spécifiques sont les suivants :
• offrir une plateforme aux parties prenantes nationales leur permettant de partager leurs connaissances, 

culture, expertise et meilleures pratiques dans le cadre d’une GDS intégrée
• mettre en place des mécanismes de renforcement et de développement des capacités par le biais de la 

formation, du transfert de technologie et du savoir-faire dans les approches de la GDS.
• promouvoir des pratiques de GDS respectueuses de l’environnement et sensibiliser le public
• encourager la coopération nationale et régionale dans le domaine de la GDS

La mise sur pied du réseau offrira des possibilités d’interaction entre les partenaires sur des questions 
clés de la GDS, afin d’améliorer les normes et la durabilité de la GDS en Jordanie.

La forme juridique et organisationnelle du réseau national

La majorité des parties prenantes a convenu qu’un réseau devait prendre la forme d’une organisation 
non gouvernementale affiliée à SWEEP-Net, avec un organisme approprié qui pourrait l’abriter. Parmi les 
organismes potentiels qui pourraient l’abriter, les organismes suivants ont été identifiés :
• Le Ministère des Affaires municipales
• Le Ministère de l’Environnement
• La Municipalité du Grand Amman
• La Société jordanienne de l’environnement
• Les institutions universitaires

Quant à la structure du réseau, il a été convenu qu’un comité fondateur comprenant des membres des 
principales parties prenantes devrait être créé. Le comité fondateur formulera la structure organisation-
nelle du réseau proposé.
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Les membres potentiels

Les participants à l’atelier et les parties prenantes rencontrés par le consultant, ont proposé les parties 
suivantes comme membres du réseau :

• Les représentants des Ministères (des Municipalités, de l’Environnement, de l’Energie, etc.)
• Les Municipalités
• Les Conseils des services communs
• Les sociétés de conseil privées qui travaillent sur les questions de déchets solides
• Les sociétés sous-traitantes qui travaillent sur des projets de déchets solides
• Les Organisations non gouvernementales (ONG)
• Les institutions universitaires et de recherche
• L’Association syndicale des déchets solides proposée 

Il convient de souligner que l’adhésion doit être volontaire. Les membres doivent être déterminés à main-
tenir leur indépendance et assurer la réussite du réseau.

Le financement

Afin de relever le défi du financement, l’institution hôte apportera une contribution en nature en offrant des 
bureaux et tout autre équipement logistique (ordinateurs, électricité, internet et téléphone) pour le secré-
tariat du réseau national. Les salaires et autres frais d’exploitation seront pris en charge par SWEEP-Net. 
Suite à la mise sur pied du réseau, le secrétariat du réseau doit rechercher des sponsors pour appuyer ses 
activités, notamment les ateliers, les cours de formation et les publications.

Les propositions d’activités du réseau

Les activités suivantes du réseau ont été identifiées :
• Elaborer une base de données sur internet qui identifiera qui est qui dans le domaine de la GDS, tant au 

plan national qu’au plan régional
• Mobiliser des fonds afin de mettre en œuvre des projets pilotes conjoints avec les pays membres de 

SWEEP-Net
• Réaliser des activités de formation et de renforcement des capacités
• Participer aux conférences et ateliers nationaux et régionaux sur la GDS 
• Organiser et mettre en œuvre des visites d’échange techniques avec les pays membres de SWEEP-Net
• Publier un bulletin d’information périodique et informer des activités relatives aux déchets solides  

Le lancement de l’initiative

Cette initiative devrait être lancée pendant un atelier national spécial qui serait parrainé par l’institution 
hôte avec la participation des représentants de SWEEP-Net et de la GIZ.
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9. besoin d’appui technique 
et de renforcement des capacités

La Jordanie fait partie des pays qui ont pris la décision de passer des approches traditionnelles en matière 
de GDS à des options plus intégrées. Cette décision n’a pas été aisée, du fait que la Jordanie manque des 
compétences techniques et des ressources requises. Par conséquent, une aide externe est requise pour 
réaliser cet objectif. L’appui technique et le renforcement des capacités sont requis dans les domaines 
suivants :

•	 Élaboration d’une stratégie nationale relative aux déchets solides
•	 Planification de la participation du secteur privé dans la GDS
•	 Conception et construction des décharges contrôlées (sanitaires) et réhabilitation des décharges fer-

mées
•	 Planification de la collecte, du transport et du transfert des déchets solides
•	 Adoption d’une hiérarchie intégrée de la GDS
•	 Planification de la comptabilisation des coûts et du recouvrement des coûts
•	 Élaboration et mise en œuvre des programmes et des cours afin de diplômer des gestionnaires et des 

techniciens certifiés en déchets solides 
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10. etudes de cas, bonnes pratiques 
et leçons apprises

Jordan biogas

L’unique projet de récupération de gaz de décharge en Jordanie a été mis en œuvre par la société « Jordan 
Biogas Company » (JBC) dans la décharge de Ruseifeh. L’Annexe 12 donne les détails des caractéristiques 
du projet. La station pilote de Ruseifeh se compose de puits et d’un réseau de collecte des gaz de dé-
charge, d’une unité de méthanisation et d’un groupe électrogène.
L’extraction de biogaz a été mise en œuvre en 3 phases, tel que le décrit le tableau suivant :

Tableau 4 : Les phases du projet de biogaz

Stage I Stage II

Area IIA Area IIB

Surface 10 ha 35 ha 25 ha

Date de l'opération de la décharge 1994-1997 après 1994 1989-1994

Début de la capture du gaz de décharge Juin 2000 Juin 2006 Juin 2006

Nombre des puits 12 38 46

Ventilateur 1×600 m³/h 1×700 m³/h 1×700 m³/h

Capacité en gaz 450 m³/h
(source: Green Stream 

Network report)

900-1000 m³/h d’après 
JBC

(400-500 m³/h d’après le 

rapport de Green Stream 

Network)

300 m³/h d’après 
JBC

(200-250 m³/h d’après le 

rapport de Green Stream 

Network)

Teneur en méthane 50% 47-49% 38-40%

Groupe électrogène 1 MW 
(Jenbacher 320)

1,25 MW 
(Deutz TGB620)

1,25 MW 
(Deutz TGB620)

Transformateurs 1.500 kVA 2×2.000 kVA

Au cours de la seconde phase, la production de gaz de décharge est assez faible, notamment dans la 
Zone IIB, qui a une production de gaz inférieure à celle de la phase I, malgré le nombre de puits 4 fois plus 
important que pour la phase I. En outre, dans la phase II, la teneur en méthane n’est que de 38-40%. Par 
conséquent, le gaz de décharge extrait dans cette zone est torché, sans production électrique. La capa-
cité de torchage est de 600 m3/h. Dans le biogaz issu de la combinaison du réacteur de méthanisation et 
des puits, la teneur en méthane atteint 55,3% en 2001 et passe à près de 59% en 2003-2004. En 2006, la 
moyenne était de 56,4%.

Actuellement, la capacité de production d’électricité est de 3,5 MWh, mais la production réelle est d’envi-
ron 2,3 MWh. La station ne peut utiliser directement l’électricité qu’elle produit mais doit plutôt l’acheter 
du réseau. La consommation d’électricité était de 4.700 kW en juillet 2007.
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Le taux de disponibilité (heures de travail réelles/8000) était :
• assez bas les deux premières années (2000-2001) : 65,4% en 2000 et 67,6% en 2001 ;
• bien plus élevé de 2003 à 2004 : jusqu’à 89% en 2003 et en 2004 ;
• puis il a baissé en 2005 (81,5%, en raison de l’entretien du générateur) et en 2006 (53,8%, en raison de 

travaux d’extension).

L’électricité est vendue à la compagnie d’électricité JEPCO, en fonction des prix unitaires suivants :
• production de jour : 0,0343 JOD/kWh
• production nocturne : 0,02425 JOD/kWh
• charge maximale : 2,4 JOD/kWh
Le taux de production moyen est de 1,65 kW/m3 de biogaz.

La récupération des ressources  

In 1995, la Société jordanienne de l’environnement (Jordan Environment Society, JES) a lancé un projet 
pilote de recyclage de déchets de papier sur l’ensemble du territoire. Deux sites pilotes ont été sélection-
nés à Amman pour la collecte de papier usagé pendant une période de six mois. Forte des enseignements 
tirés de cette expérience pilote, la JES, en coopération avec la Société royale pour la préservation de la na-
ture (Royal Society for the Conservation of Nature) et la Société arabe des femmes (Arab Women Society), 
a obtenu des fonds du PNUD/FEM et de la Banque industrielle de développement afin de financer un 
projet de recyclage à Amman. Cette expérience en cours a démontré la faisabilité potentielle de la collecte 
de papier et d’autres matières sélectionnées. Toutefois, certaines difficultés perdurent, en particulier les 
questions relatives à la soutenabilité financière et au niveau de sensibilisation et de participation du public 
à ces programmes.
La construction d’une station pilote de recyclage de matières a fait l’objet d’un autre projet de recyclage à 
Zarka. Cette station a été construite dans le cadre d’un projet global pour l’amélioration de la gestion des 
déchets solides dans la ville, appuyé conjointement par le PNUD et l’Union européenne. Il a été estimé 
que le recyclage pouvait générer des revenus annuels de l’ordre de 177.653 JOD (253.790 $ US) à Zarka, 
en supposant que 20% des produits recyclables soient récupérés du flux de déchets solides (Municipalité 
de Zarka, 2001). Malheureusement, cette station a été fermée en 2002 après que l’organisme donateur se 
soit retiré du projet.
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11. analyse et priorités d’action

La politique de GDS: formuler une politique nationale, stipulant les buts et objectifs du Gouvernement 
et les grands principes selon lesquels ceux-ci devront être réalisées. L’élaboration de la stratégie ac-
compagnée d’un plan de travail clair implique la nécessité de garantir des fonds suffisants et d’identifier 
des compétences nationales et internationales pour travailler sur sa préparation. Ceci devrait également 
impliquer la participation de l’ensemble des parties intéressées, notamment les opérateurs privés du 
domaine des déchets solides, de même qu’une réactivité à leurs contributions. 

Le cadre juridique: mettre au point et voter le projet de loi sur les déchets pour pouvoir apporter un appui 
juridique à la planification, à l’application et à l’administration des technologies de gestion intégrée des 
déchets. 

Le renforcement des capacités: l’expérience jordanienne dans quelques systèmes et technologies utili-
sés dans les programmes de gestion moderne des déchets est limitée. Par conséquent, un vaste éventail 
d’exigences en termes de capacités doit être traité.

L’efficacité organisationnelle: il convient d’améliorer l’efficacité organisationnelle et la rentabilité de la 
collecte/du transport des DMS et des services de balayage des rues dans la plupart des municipalités. La 
participation du secteur privé dans le secteur de la GDS pourrait contribuer à l’amélioration de l’efficacité 
du système. 

La récupération des matières: comme cela a déjà été mentionné, les activités de recyclage à la source 
et dans les sites d’élimination des déchets solides sont mal organisées, soumettant les travailleurs à des 
risques sanitaires et sécuritaires significatifs. Les techniques de séparation des déchets, notamment, ex-
posent les travailleurs (et en particulier les enfants) à des risques majeurs. Un rôle plus formel du secteur 
privé, opérant dans le cadre de conditions correctement régulées, tout en impliquant les ramasseurs de 
déchets, permettrait d’encourager le développement d’une industrie consolidée de recyclage et de récu-
pération des matières faisant partie de l’industrie plus large de gestion des déchets. 

Les principales priorités techniques consistent à faciliter l’intégration de la récupération des matières 
dans l’économie et à améliorer les techniques d’élimination des déchets. 

Les autres actions prioritaires sont les suivantes : 
• Renforcer les activités de sensibilisation du public réalisées par les organisations gouvernementales et 

non gouvernementales qui travaillent dans le domaine de la GDS. 
• Renforcer le recouvrement des coûts des services de GDS et encourager plus particulièrement la par-

ticipation du secteur privé. 
• Elaborer des normes environnementales et techniques pour le secteur de la gestion des déchets et des 

procédures pour mettre en place différents types d’unités de gestion des déchets et autoriser les unités 
de gestion des déchets. 



RAPPORT PAYS SUR LA GESTION DES DECHETS SOLIDES EN JORDANIE

27

A court terme, 1-3 ans
•	harmoniser et affiner la règlementation existante sur les déchets solides afin d’améliorer la GDS
•	renforcer les capacités du personnel municipal dans la mise en œuvre des options de GDS intégrée
•	mettre au point et voter la loi sur les déchets solides qui offrira un cadre juridique à une GDS efficace
•	travailler avec les ramasseurs de déchets afin de garantir la réussite des projets de recyclage

A moyen terme, 3-5 ans
•	améliorer les services de collecte et de transport des déchets solides
•	établir des partenariats public-privé pour offrir des services de GDS en Jordanie 
•	élaborer une stratégie nationale de GDS
•	adopter des changements au système tarifaire des déchets solides pour les établissements industriels, 

commerciaux et institutionnels afin d’augmenter le taux de recouvrement des coûts de gestion des 
DMS.

Tableau 5 : Priorités d’action

Composante de la gids Situation Actions prioritaires
1-3 Ans

Actions prioritaires
3-5 Ans

Politique/juridique/ 
Institutionnelle

Aucune loi spécifique aux 
questions des déchets 
solides. Seul existe un 

projet de loi

Finaliser, adopter et 
appliquer le projet de loi 

sur les déchets  

Elaborer une stratégie 
nationale de GDS 

accompagnée d'un plan 
de travail 

Financement/ recouvrement 
des coûts

63% à Amman

Restructurer les 
redvances fixes pour 

les services de déchets 
solides afin de facturer 

en fonction des volumes 
de déchets solides 

produits

Elaborer des mesures 
d'incitation financière 

afin d'encourager 
le recyclage et la 

récupération des déchets 
solides.

et moins de 50% dans 
d’autres villes

Participation du secteur 
privé

Implication dans certains 
projets. Implication dans 
toute la ville uniquement 

pour Aqaba

Encourager plus de 
participation du secteur 

privé dans la GDS au 
niveaumunicipal

Elaborer un cadre 
règlementaire 

afin d'améliorer la 
participation du secteur 

privé

Sensibilisation du public/ 
participation communautaire

Faible niveau avec des 
efforts de sensibilisation 

saisonnière qui 
manquent de durabilité

Campagnes de 
sensibilisation du public 
bien conçues qui ciblent 
les acteurs concernés 

avec un impact durable

Améliorer la participation 
des communautés au 

niveau du tri à la source 
des déchets solides

Infrastructure

Conteneurs de stockage, 
flotte de collecte et 

décharge en bon état à 
Amman, mais mauvaise 
infrastructure dans les 

autres municipalités

Améliorer les conditions 
des conteneurs et 
la flotte de collecte 

dans la majorité des 
municipalités

 Réhabilitation des 
décharges afin que 

celles-ci se transforment 
en décharges contrôlées
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annexe 1 : la protection de l’environnement 
en jordanie

Selon l’Analyse environnementale pays (AEP) de la Jordanie effectuée par la Banque mondiale en 2009, 
comparativement aux indicateurs internationaux normalisés de performance environnementale, la Jor-
danie se comporte assez bien par rapport à d’autres pays à revenu intermédiaire de la région MENA et 
d’autres régions. La Jordanie a notamment progressé en atteignant la Cible 9 (durabilité environnemen-
tale) des Objectifs du Millénaire pour le développement (notamment concernant l’accès à l’eau potable), 
elle se classe troisième dans la région MENA en termes d’Indice de durabilité environnementale (IDE) et 
deuxième dans la région MENA en termes d’Epargne nette ajustée (qui permet de mesurer la capacité du 
pays à maintenir l’équilibre entre le capital naturel, physique et humain). Ceci pourrait indiquer des condi-
tions favorables pour que les efforts du pays se concentrent sur les principaux enjeux environnementaux 
actuels et futurs, à condition qu’il y ait suffisamment d’informations sur les priorités autour des thèmes 
environnementaux et sur les compromis essentiels à aborder pour faire progresser ces priorités.
Les dépenses publiques de Jordanie sur la protection de l’environnement sont importantes. Un examen 
des dépenses publiques pour l’environnement (DPE) réalisé pour la première fois en Jordanie dans le 
cadre de l’AEP, indique un total des DPE au cours de la période 2002-2006 d’environ 0,8% du PIB de la Jor-
danie à prix réels, et de 2,3% des dépenses publiques totales. Il est possible d’observer que les dépenses 
publiques pour l’environnement sont passées de 0,61% du PIB en 2002 à 1,23% du PIB en 2003, commen-
çant à baisser ultérieurement pour passer à 0,72% en 2006. Le coût de la dégradation environnementale 
(CDE) en Jordanie, en conséquence d’une mauvaise gestion des déchets solides, a été estimé par l’AEP à 
0,23% du PIB. Selon l’AEP qui a appuyé ses données sur les informations recueillies auprès du Ministère 
des Finances, du Ministère du Plan et de la coopération internationale, de la GAM et de la Banque de dé-
veloppement des villes, les dépenses totales en termes de gestion des déchets solides pour 2006 ont été 
estimées à 32,62 millions JOD (36,64 millions d’Euros). Près de 47% (15,29 millions JOD) ont été dépensés 
par la Municipalité du Grand Amman et le montant restant a été dépensé par les municipalités et d’autres 
institutions indépendantes.

Part totale des dépenses publiques pour l’environnement dans le PIB et dans les dépenses publiques totales

Variable 2002 2003 2004 2005 2006

PIB aux prix du marché (milliards JOD) 6,879 7,354 8,32 9,231 10,409

Le taux d'inflation tel que mesuré par la 
variation en % du déflateur du PIB

0,9 2,1 3,1 3,2 5,18

PIB déflaté (milliards de JOD) en utilisant le 
déflateur du PIB

6,818 7,203 8,070 8,945 9,896

DPE totales aux prix du marché 
(milliards JOD)

0,042 0,090 0,071 0,076 0,075

DPE déflatées (milliards JOD) 0,042 0,088 0,068 0,074 0,072

DPE comme % du PIB (%) 0,61 1,23 0,85 0,83 0,72

Les dépenses publiques totales aux prix du 
marché (milliards JOD)

2,396 2,810 3,181 3,539 3,912

Budget de l'Etat déflaté (milliards JOD) 2,375 2,752 3,085 3,429 3,720

DPE comme % of des dépenses publiques 
(%)

1,7 3,2 2,2 2,2 1,9

* Les DPE comprennent les dépenses du gouvernement central, des institutions publiques indépendantes, des municipalités et de 
la Municipalité du Grand Amman. 
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annexe 2 : procédure de collecte des dms 
en jordanie

Les déchets solides sont stockés dans différents types de conteneurs à la source de la production. Au sein 
des ménages, de nombreux sacs en plastique sont utilisés pour le stockage des déchets solides produits. 
Sur les routes, dans chaque quartier, des bacs en acier galvanisé de 1,1 m3 sont utilisés pour le stockage 
des DMS dans des zones accessibles par les véhicules de collecte. Dans les zones à forte densité de po-
pulation où les rues et les allées sont étroites, de grands bacs en acier d’une capacité de 8 m3 sont placés 
dans un dépôt proche d’où il est possible aux bennes à ordures de les acheminer vers la décharge. De 
nombreux conteneurs dans les régions de Zarka et Irbid sont en mauvaise condition. Certains ont perdu 
leurs roues, ce qui retarde le processus de déchargement dans les bennes à ordures et affecte l’efficacité 
de la collecte. En outre, le déplacement des bacs sans roues nécessite un effort ou une manipulation sup-
plémentaire de la part des travailleurs, ce qui peut parfois leur provoquer de graves blessures. Certains 
conteneurs sont corrodés et rouillés, ce qui provoque des fuites de lixiviat au niveau du site du conteneur. 

Il n’existe pas de plan d’acheminement spécifique suivi pour la collecte des déchets solides. Bien que 
chaque véhicule doive collecter les déchets solides d’une région ou plus, l’itinéraire est généralement 
décidé par le chauffeur. Cette pratique entraîne une redondance, une duplication des tâches et affecte l’ef-
ficacité du processus de collecte, du fait que plus d’un véhicule de collecte suit souvent le même itinéraire. 
Une fois qu’un véhicule est rempli, il quitte l’itinéraire de collecte pour la décharge.
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annexe 3 : cadre juridique de la gds

Eléments de la gds

Type 
d’instrument

Nom de 
l’instrument

D
échets  abordés 

R
esponsabilités 
fonctionnelles 

C
om

posantes 
du systèm

e de 
gestion des 

déchets abordees

R
ôles 

institutionnels 
abordés

D
ispositions 

relatives au 
financem

ent et 
au recouvre-

m
ent des couts

A
utres

Lois sur 
l'Environne-
ment et autres

Loi sur la 
Protection de 

l'environnement 
N°52 de 2006

Non Non Non Partiellement Non

Loi sur les 
Déchets solides 

(Projet)

Oui Oui Oui Partiellement Non

Loi sur la santé 
publique n° 54 de 

2002

Oui Non Non Non Non

Loi sur les 
municipalités N° 

14 de 2007

Non Oui Non Oui Non

Règlements 
relatifs à la 
gestion des 
déchets

Règlement de 
prévention des 
déchets et des 

frais de collecte 
(1/1978) et ses 
Amendements 

(30/ 1983)

Oui Non Non Non Oui

Règlement sur 
les Conseils 
des services 

communs 

Non Oui Non Non Non

Règlement sur 
la GDS N° 27, de 

2005

Partiellement Oui Non Non Non

Règlement sur 
les Déchets 

dangereux N°  
24, de 2005 

Oui Oui Non Non Non

Autres 
(Politique, 
projet de loi, 
projet de 
réglementation 
etc.)

Instructions 
relatives 

aux déchets 
médicaux N°1, de 

2001

Oui Oui Oui Non Non
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annexe 4: cadre institutionnel

Institution Fonction Mandats

Niveau national

Ministère de 
l’Environnement

• Elaborer des politiques, des plans et des 
programmes environnementaux

• Surveiller et mesurer les polluants 
environnementaux

• Délivrer des permis pour la construction 
de divers projets industriels et de 
développement

• Approuver le développement des réserves 
naturelles

• Publier des documents tels que le rapport 
sur l’état de l’environnement et les 
communications nationales à la Convention 
sur le changement climatique

• Agence en charge de la protection de 
l’environnement en Jordanie

• Agence autorisée à traiter avec les 
parties locales, nationales, régionales 
et internationales le domaine de 
l’environnement et les questions 
afférentes.

Ministère 
des Affaires 
municipales

• Apporter aux municipalités et aux Conseils 
des services communs un financement 
permettant d'offrir des services 
municipaux, notamment de GDS

• Réguler et surveiller les affaires 
municipales en Jordanie

Ministère de la 
Santé

• Faire le suivi et surveiller les déchets 
médicaux produits par les établissements 
de santé

Niveau régional

Conseils des 
services communs

• Posséder et exploiter les sites d’élimination 
des déchets

Niveau local

Municipalités • Gestion quotidienne des déchets solides 
dans le cadre municipal
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 annexe 5 : organisation institutionnelle 
de la gds au sein de la gam

La figure ci-dessous présente l’organigramme de la GDS au sein de la GAM. Le nettoyage de la ville et la 
collecte des DMS étaient sous la responsabilité de deux sous-secrétaires adjoints différents :
• le sous-secrétaire adjoint pour les Districts et l’environnement
• le sous-secrétaire adjoint pour la Santé et les affaires environnementales

Depuis la mi-2007, la responsabilité administrative de l’équipement et du personnel de la collecte et du 
nettoyage a été transférée au Département de la Propreté et de l’environnement. Toutefois, la gestion de 
cet équipement et de ce personnel est encore sous la responsabilité des gestionnaires des districts et de 
leurs ingénieurs. Le Département de la Propreté et de l’environnement est en charge de la gestion des 
stations de transfert et de la décharge d’Al Ghabawi, de même que de l’inspection de la performance de la 
collecte et du nettoyage de la ville effectuées par les districts.

D’autres départements sont également directement impliqués dans la GIDS :
• Le Département des Transports et des approvisionnements,
• Le Département des Ateliers,
• Le Département des Véhicules lourds
• Le Département des Services et de l’Entretien des bâtiments.

Maire

Gestionnaire de la ville

Gestionnaire adjoint de la ville 
pour les affaires de services

Directeur exécutif pour l’environnement 
et la propreté  publique

Département de  la 
planification et les 

études sur 
l’environnement

Station de 
transfert

Département de 
contrôle des rongeurs 

et vecteurs

Décharge

Département de 
l’exploitation des 
déchets solides

Collecte 
des déchets 

solides
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annexe 6 : financement 
et recouvrement des coûts

Allocations budgétaires par le Gouvernement central en 
2006

25,05 millions $ US

Allocations budgétaires par les municipalités/
gouvernorats en 2006

23,58 millions $ US

Coût par tonne pour la collecte 35,9 $ US

Coût par tonne pour l'élimination 4,1 $ US

Pourcentage du recouvrement du coût 63% à Amman et moins de  50% dans d'autres villes.

Type de système de recouvrement de la GDS Redevances fixes collectées au moyen des factures 
d'électricité
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annexe 7 : sensibilisation du public 
et participation communautaire

Programmes et activités de sp & pc faisant 
référence a la gds

Principaux partenaires (ong/programmes/acteurs)

Personne à contacter Mail

Programmes globaux de sensibilisation du public 
Ministère de l’Environnement

Ing. Sana Labadi

Programme de recyclage de papier Société 
jordanienne de  l’environnement

Ing. Ahmad Kofahi jes@jes.org.jo

annexe 8 : renforcement de capacités 
et exigence de formations

Thème Partenaires et bénéficiaires

Au plan national Au plan local Au plan institutionnel Bénéficiaire

Elaboration 
d’une stratégie 
nationale relative 
aux déchets 
solides

OUI - -
Municipalités et 

secteur privé

Conception et 
construction 
de décharges 
contrôlées et 
réhabilitation 
des décharges 
fermées

OUI OUI

Employés du 
Ministère de 

l'Environnement, 
du Ministère des 

Affaires municipales 
et des entreprises du 

secteur privé

Planification de 
la collecte, du 
transport et du 
transfert des 
déchets solides

OUI OUI Municipalités

Planification de la 
comptabilisation 
des coûts et du 
recouvrement 
des coûts

OUI OUI OUI
Municipalités et 

Conseils des services 
communs
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 annexe 9: gestion des déchets 
industriels et dangereux

Type de 
déchets

Estimation de 
la quantité

Technologie du 
traitement

Nom de la 
decharge
/Station

Lieu Responsable

Industriels et 
dangereux

15000 tonnes/
an

Stockage et mise 
en décharge

Site de Swaqa Ministère de 
l’Environnement

La figure suivante indique la disposition générale de l’unité de déchets dangereux de Swaqa. Cette unité 
ne sera utilisée que pour la mise en décharge des déchets solides dangereux et les cendres produites par 
l’unité de déchets médicaux et industriels d’Al Ghabawi. Toutes les unités physico-chimiques et d’inciné-
ration qui étaient initialement prévues à Swaqa seront construites à Al Ghabawi dans le cadre d’un contrat 
BOOT.

Disposition générale de l’unité de déchets dangereux proposée de Swaqa

Déchets organiques 
solides

Déchets organiques 
liquides

Déchets inorga-
niques liquides

Déchets inorga-
niques solides

Coffre de déchets

Stockage

Stockage de court 
terme

Incinération

Centrifugation

PCT Chrome

Traitement du gas 
de combustion

Ultra-Filtration

PCT acide/alkali

Solidification

Contrôle

Bassin 
d’évaporation

Décharge I

Décharge I

Stockage de long 
terme

Stockage de long 
terme

PCT cyanure
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annexe 10 : gestion des déchets de soins

Type de 
déchets

Estimation de 
la quantité

Technologie du 
traitement

Nom de 
l’infrastructure

Lieu Responsable

déchets 
médicaux

3285 tonnes/an Incinération et  
autoclavage

Incinérateur de 
l’Université des 
Sciences et des 
technologies 
de Jordanie et 
autoclaves des 
hôpitaux

Irbid et Amman Université des 
Sciences et des 
technologies 
de Jordanie et 
Ministère de la 
Santé
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annexe 11 : activités des bailleurs de fonds 
pour la gestion des déchets solides

Donateur/
Prêteur Nom du projet

Dates de 
début/

d’achéve- 
ment du 

projet 

Lieu du projet 

Budget 
total  et 

mécanisme 
financier

 Objectifs du projet

USAID Gestion des 
déchets médicaux 
–phase 1

2003-2006 Nord de la 
Jordanie

45.000 $ US Améliorer la gestion des déchets médicaux 
des centres médicaux du nord de la Jordanie

USAID Gestion des 
déchets médicaux 
–phase 2

2008-2010 Nord de la 
Jordanie

88.000 $ US Améliorer la gestion des déchets médicaux 
des centres médicaux du nord de la Jordanie

FEM/
PNUD

Pour 
l'introduction 
d'une GDS 
intégrée en 
Jordanie

2002-2004 Université 
des Sciences 
et des 
technologies 
de Jordanie

90.000 $ US Introduire les principes de la GIDS dans les 
programmes de cours universitaires

FEM/
PNUD

Renforcement 
des capacités en 
technologie du  
biogaz

2004-2006 Université 
des Sciences 
et des 
technologies 
de Jordanie 

90.000 $ US Renforcer les capacités dans le domaine du 
biogaz et de la méthanisation des déchets

UE, SMAP 
et Banque 
mondiale

Projet régional 
de GDS dans les 
pays du Machrek 
et du Maghreb 

2002-2005 Ministère de 
l'Environ-
nement

6.250.000 
Euros pour 
tous les pays

Promouvoir l'adoption de pratiques durables 
de gestion intégrée des déchets par le biais 
de: renforcement des cadres politique, 
juridique et institutionnel, précision des 
options et des méthodes de financement et 
de recouvrement des coûts, exploitation des 
opportunités d'améliorer la participation du 
secteur privé dans le domaine, définition des 
stratégies appropriées de sensibilisation du 
public et de participation communautaire.

USAID Estimer le 
potentiel 
énergétique de la 
décharge 
d'Al Akeeder 

2008 -2009 Ministère 
des Affaires 
municipales 
et Université 
des Sciences 
et des 
technologies 
de Jordanie

70.000 $ US Estimer la production énergétique de la 
décharge d'Al Akeeder en construisant une 
unité pilote de biogaz

Banque 
mondiale

Projet de GDS à 
Amman

2008 - 2014 Municipalité 
du Grand 
Amman

Prêt de 25 
millions $ US 

Ce projet vise à aider la Municipalité 
du Grand Amman à améliorer les 
performances opérationnelles, financières 
et environnementales de son système de 
gestion des déchets solides municipaux :

(i) en améliorant sur le plan environnemental 
et en étendant la décharge municipale 
existante de déchets solides, afin de 
répondre aux besoins de la ville d’Amman 
en termes d’élimination et de produire de 
l’électricité tout en atténuant les gaz à effet 
de serre; et (ii) en améliorant la rentabilité 
des systèmes municipaux existants de 
collecte et de transport et en améliorant le 
recouvrement global du coût.
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annexe 12 : le projet de récupération 
de gaz de la jbc

L’unique projet de récupération du gaz de décharge en Jordanie a été mis en œuvre par la Jordan Biogas 
Company (JBC) dans la décharge de Ruseifeh. Cette décharge, située sur d’anciennes carrières de phos-
phate, a fonctionné de 1989 à 2003. 

La Jordan Biogas Company a été créée en 1997 et appartient pour 50% à la GAM et pour 50% à la Com-
pagnie centrale de production d’électricité, la CEGCO. Les objectifs de la société JBC sont les suivants :
• utiliser le biogaz pour la production d’électricité.
• produire du compost organique.
• réduire les émissions de gaz à effet de serre.
• transférer la technologie et échanger les compétences.

L’unité pilote de Ruseifeh combine :
• des puits et un réseau d’extraction de gaz de décharge (84 puits depuis mars 2006) ;
• 	une unité de méthanisation FARMATIC (Allemagne) recevant 17 à 20 tonnes par jour de déchets orga-

niques des abattoirs municipaux, du Marché central et de certains hôtels et restaurants sélectionnés et 
produisant près de 50 m3/h de biogaz. En 2006, l’unité a traité 2.412 tonnes de déchets solides et 2.400 
tonnes de déchets liquides;
• une production d’électricité à partir du gaz de décharge et du biogaz de méthanisation.

Les puits ont une profondeur de 12 à 25 mètres. Le coût de construction des puits était d’environ 10.000 
JOD/puit avec les coûts unitaires approximatifs suivants :
• 500 DM/mètre de forage (environ 200 JOD/mètre)
• 200 DM/mètre de conduite en PEHD (environ 80 JOD/mètre).
Les puits ont été construits par Hisham Wadim Cie.

Tous les puits sont surveillés à un rythme hebdomadaire. Les paramètres suivants sont mesurés conti-
nuellement : le débit, la pression de succion, la pression après le ventilateur, la teneur en CH4, la teneur 
en O2.

La première phase de cette unité pilote (4 millions $ US) a été financée par :
• 	Le PNUD (par le biais du Fonds pour l’environnement mondial-FEM) et l’Agence danoise de développe-

ment international (DANIDA) : 3 millions $ US
• JBC : 1 million $ US

La deuxième phase a été entièrement financée par la JBC (3 millions $ US).
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 annexe 13 : le procès-verbal de l’atelier

Afin de vérifier la faisabilité de la mise en place d’un réseau national dans le cadre du réseau régional 
SWEEP-Net et d’en discuter les opportunités, un atelier d’une demi-journée a été organisé à Amman 
le 2 mai. Cet atelier a été organisé sous le patronage de S.E. le Ministre de l’Environnement. Près de 24 
acteurs ont participé à cet atelier. Les participants ont représenté diverses organisations et institutions 
nationales qui travaillent dans le domaine des déchets solides, notamment :
• Le Ministère de l’Environnement
• Le Ministère des Affaires municipales
• Le Ministère du Plan et de la coopération internationale
• Le Ministère de l’Energie
• Les municipalités
• La Société jordanienne de l’environnement
• L’Office jordanien d’investissement
• Les Conseils de services communs
• Le Centre national de la recherche énergétique
• Les consultants et sociétés privés
Dans son discours d’ouverture, S.E. le Ministre de l’Environnement a souligné l’importance de la création 
d’un réseau national. Il a ajouté que le Ministère de l’Environnement appuyait entièrement cette initiative 
et avait hâte de voir un tel réseau fonctionner en Jordanie. Suite à cette séance d’ouverture, la première 
session de travaux a commencé, pendant laquelle SWEEP-Net a été présenté par le coordonnateur na-
tional de SWEEP-Net. Les objectifs et la structure de SWEEP-Net ont été exposés. Puis les principales 
parties prenantes nationales dans le domaine des déchets solides (le Ministère de l’Environnement, le 
Ministère des Affaires municipales, la Municipalité du Grand Amman et le secteur privé) ont présenté leur 
rôle, leurs responsabilités et les enjeux auxquels elles sont confrontées pour réaliser les objectifs d’une 
GDS intégrée. Suite aux exposés, une discussion utile a eu lieu, à laquelle le Ministre de l’Environnement a 
activement participé. L’un des résultats de cette discussion identifié par les participants, a été la nécessité 
d’avoir un forum national, qui réunirait l’ensemble des acteurs du domaine des déchets solides en Jor-
danie sous un cadre unique. Un RESEAU national des déchets solides a été identifié comme outil efficace 
permettant d’atteindre cet objectif. 

La deuxième session de cet atelier a été consacrée à une discussion approfondie en vue d’examiner les 
opportunités de création de ce réseau national des déchets solides. Au début de la session, les partici-
pants ont été reconnaissants de l’appui exprimé par S.E. le Ministre de l’Environnement et ont considéré 
cela comme un engagement et une volonté du plus haut niveau du processus décisionnel national pour 
appuyer la création du réseau. Au cours de la session, plusieurs idées et réflexions sur les objectifs, la 
structure et la forme juridique du réseau proposé ont été discutées. Les membres, de même que des 
hôtes potentiels ont été identifiés.
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